
FORMULAIRE 

DEMANDE CONCERNANT  
MES BACS  

DÉCHETS 
MÉNAGERS 

Les bacs sont la propriété de la com-

munauté de communes. Ils sont four-

nis gratuitement à chaque foyer. Ils 

sont affectés à votre adresse, ne doi-

vent pas faire l’objet d'échanges entre 

les usagers et doivent être laissés sur 

place en cas de déménagement. 

mailto:som@cc-vallee-herault.fr

